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Suivant procès-verbal enregistré en date du 29 juin 2022 à la Recette des Finances – Rue Ghandi -  

Tunis, l’Assemblée Générale Extraordinaire de INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV, tenue en 

date du 06 juin 2022, a décidé de modifier le type de la SICAV d’un OPCVM de Distribution à un 

OPCVM de Capitalisation.  

 

Par conséquent, les sommes distribuables ne seront plus distribuées et seront intégralement 

capitalisées chaque année et ce, à compter de l’exercice 2022. 

 

 


